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Taxe habitation - Bail sous le nom de 2
locataires

Par cindyk, le 01/06/2014 à 18:34

Bonjour,

J'habite avec mon conjoint dans un appartement en tant que locataire sous le même bail. Sur
le bail, il y'a écrit "Le locataire" agissant s'ils sont deux ou plusieurs conjointement et
solidairement avec nos deux noms de mentionnés.

J'aimerais savoir quoi mettre sur ma déclaration de revenus en ligne "Locataire",
"Colocotaire", "Hébergé à titre gratuit" et qu'est-ce qu'il doit mettre lui aussi ? J'aimerais éviter
que nous ayons à payer deux fois la taxe d'habitation suite à une erreur de saisie ...

Merci pour vos réponses

Cordialement,
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